
SÉNAT - Apprentissage à la délégation sénatoriale
aux entreprises

Type de contrat : Contrat d’apprentissage
Date de démarrage : 01/09/2025
35h/semaine
Qualification : Non précisé

Paris (75006), France
Référence : cday3rg5a3

Entreprise
L a direction de l’lnitiative parlementaire et des Délégations du Sénat a pour mission d’assister les
sénateurs et les groupes politiques dans la rédaction de propositions de loi, de propositions de résolutions et
d’amendements ainsi que dans leurs missions d’information et de contrôle. Elle effectue également des
recherches de législation comparée et établit des notes de synthèse sur les sujets dont elle est saisie par les
sénateurs, les présidents de groupe politique, les présidents de commission et de délégation.

La Délégation sénatoriale aux entreprises, qui réunit 42 sénateurs, est une structure propre au Sénat, créée
en novembre 2014. Elle est chargée d’informer le Sénat sur la situation et les perspectives de développement
des entreprises, de recenser les obstacles à leur développement et de proposer des mesures visant à favoriser
l’esprit d’entreprise et à simplifier les normes applicables à l’activité économique, en vue d’encourager la
croissance et l’emploi dans les territoires. La Délégation est compétente pour examiner les dispositions des
projets et des propositions de loi comportant des normes applicables aux entreprises. Elle se distingue par une
méthode de travail originale : aller régulièrement à la rencontre des entrepreneurs sur le terrain et organiser des
immersions en entreprise pour les sénateurs afin de mieux identifier les besoins des entreprises.

En outre, en appui aux commissions permanentes, la Délégation développe une approche comparative pour faire
valoir les bonnes pratiques identifiées à l’étranger et fait réaliser des études pour analyser l’impact, pour les
entreprises, de certaines dispositions législatives en amont de leur adoption. Elle contribue aussi à la meilleure
information de tous sur les défis que doivent relever les entreprises et sur les enjeux pour le dynamisme
économique et social dans les territoires.

La page de la Délégation sénatoriale aux entreprises sur le site Internet du Sénat : Délégation aux entreprises |
Sénat

Mission
Descriptif de l'apprentissage proposé :

L’apprenti(e) sera associé(e), sous l’autorité de son maître d’apprentissage, à différentes activités de la
délégation, et pourra ainsi notamment effectuer les tâches suivantes :

rédaction de comptes rendus de réunions, de synthèses, de notes, d’éléments de communication... ;

contribution à la veille en matière d’actualité économique et juridique relative aux entreprises ;

participation à l’organisation et au déroulement des rencontres entre sénateurs et entreprises sur le terrain
et au Sénat ;

contribution à l’instruction et à la rédaction de rapports d’information, sous l’autorité d’un administrateur à
chaque étape du travail parlementaire (documentation, sélection des personnes à entendre, élaboration de
plans de travail, de notes de synthèse).



Durée et rythme de l'apprentissage :

Contrat d’apprentissage d’un ou deux ans, débutant à la rentrée de l’année universitaire 2025‑2026. Le
rythme de l’alternance doit permettre une présence en continu sur plusieurs semaines chez l’employeur, ou à
tout le moins une présence chez l’employeur les mardis, mercredis et jeudis.

Profil recherché
Étudiant(e) en première ou deuxième année de master ou de double cursus, de préférence au sein d’un
cursus en économie, en droit et/ou en sciences politiques ou d'une grande école de commerce, le candidat réunit
les qualités suivantes :

aisance rédactionnelle ;

esprit de synthèse pour cerner rapidement des sujets complexes ;

qualités d’organisation dans la préparation et la réalisation des travaux ;

curiosité d’esprit, intérêt pour le monde l’entreprise ;

méthode et rigueur dans l’exécution ;

bon esprit d’équipe ;

sens de la discrétion.

Modalités du contrat d'apprentissage :

Remboursement des frais de transport selon la réglementation en vigueur (75% de l’abonnement mensuel) ;

Possibilité de prise en charge de la mutuelle ;

Accès au restaurant du personnel (tarif préférentiel).

Candidatures :

Les candidats sont invités à transmettre avant le 27 avril 2025, leur curriculum vitae, accompagné d'une
lettre de motivation précisant leur rythme d'alternance.

Il est demandé aux candidats de ne postuler qu'à deux offres d'apprentissage.

Informations complémentaires
Salaire : Non précisé


